
 
COMUNIQUE DE PRESSE 

Royal Air Maroc met en place une structure de veille et 
d’assistance dédiée suite aux perturbations  

du trafic aérien en Europe 

Suite à la formation d’un nuage de cendres provenant d’une éruption 
volcanique en Islande, les Autorités de l’aviation civile de plusieurs pays 
en Europe ont décidé, par mesure de sécurité, la fermeture de leurs 
aéroports à la navigation aérienne. 

Les aéroports de l’Angleterre, de la Belgique, de la Hollande sont 
concernés par cette mesure. C’est le cas également en France pour 
plusieurs aéroports dont ceux d’Orly et de Roissy Charles De Gaulles. 
D’autres plateformes en Europe risquent d’être concernés par cette 
même mesure. 

Soucieuse du confort de ses clients, Royal Air Maroc annonce la mise en 
place d’une structure de veille et d’assistance durant la période de 
perturbation actuelle. L’hébergement des passagers en correspondance 
est totalement assuré. Cette structure est opérationnelle 24/24 h et 7/7j. 

Afin de leur éviter tout désagrément, Royal Air Maroc invite ses aimables 
passagers à s’informer avant de se rendre à l’Aéroport et sont priés de 
contacter le  Call Center de la compagnie au numéro suivant:  

 
08 9000 0800  

 
 
 
 
Casablanca le 16 avril 2010 
 
 


